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      Educateur Spécialisé (E.S) 
 

  Son métier 
« L’éducateur spécialisé, dans le cadre des politiques partenariales de prévention, de protection et 

d’insertion, aide au développement de la personnalité et à l’épanouissement de la personne, ainsi qu’à 

la mise en œuvre de pratiques d’action collective en direction des groupes et des territoires ». 

(Arrêté du 20/06/2007) 

 

  Où exerce t-il ses fonctions ? 

« L’éducateur spécialisé intervient principalement, mais sans exclusivité, dans les secteurs du 

handicap, de la protection de l’enfance, de la santé et l’insertion sociale. Il est employé par les 

collectivités territoriales, la fonction publique et des associations et structures privées. » (Arrêté 

du 20/06/2007) 

 

 Aptitudes et profils requis 

Capacité à entrer en relation de façon adéquate avec les populations en difficultés et 

adapter des techniques à leurs problématiques, 

 

Capacité à conceptualiser, à mettre en œuvre et à évaluer un projet éducatif spécialisé,  

 

Capacité à situer et à coordonner son action dans le cadre des missions de l’institution et de 

son projet, 

 

Capacité à travailler en équipe pluri-professionnelle, avec les partenaires et les réseaux, 

 

Capacité à élaborer, gérer et transmettre de l’information. 

 

ES à l’IFME 

La formation préparant au Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé est dispensée de manière continue 

ou discontinue en 3 années scolaires. Elle comporte 1450 heures d’enseignement théorique et 2100 

heures (60 semaines) de formation pratique. 
 

Possibilité d’allègement : Titulaires du Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur, du Diplôme 

d’Etat d’Aide Médico-Psychologique, du Diplôme d’Etat d’Assistant de Service Social, du 

Diplôme de Conseiller en Economie Sociale et Familiale, du Diplôme d’Etat d’Educateur de 

Jeunes Enfants, du Diplôme d’Etat aux Fonctions d’Animation ou du Diplôme d’Etat de la 

Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, titulaires du Bac + 2, d’une licence ou d’un 

titre admis en équivalence, d’un diplôme universitaire de technologie mention carrières 

sociales, d’une attestation de réussite à la formation dispensée par le Centre National de 

Formation et d’Etudes (CNFE), de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, du Diplôme d’Etat 

d’Infirmière ou de Puéricultrice. 
 

39 places disponibles par an (quota financé par la Région Languedoc Roussillon). 

 

L’IFME participe aux dispositifs d’accompagnement des candidats désirant obtenir le 

Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé par le processus élaboré dans le cadre de la VAE 

 (voir fiche spécifique). 
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Conditions d’admission 

Avoir plus de 18 ans, 
 

Etre titulaire de l’attestation de formation aux premiers secours,  
 

Etre titulaire soit :  
- du baccalauréat, ou justifier de sa possession lors de l’entrée en formation, 

- de l’un des titres admis réglementairement en dispense du baccalauréat pour la poursuite des 

études dans les universités, du diplôme d’accès aux études universitaires ou justifier de sa 

possession lors de l’entrée en formation, 

- d’un diplôme, certificat ou titre homologué ou inscrit au répertoire national des certifications 

professionnelles au moins au niveau IV, 

- du diplôme d’Etat d’Aide Médico-Psychologique et avoir exercé cinq ans dans l’emploi 

correspondant, du diplôme d’Etat d’Auxiliaire de vie Sociale et avoir exercé cinq ans dans 

l’emploi correspondant, 

- avoir passé avec succès les épreuves de l’examen de niveau défini par l’arrêté du 11 septembre 

1995. 

Expériences prises en compte pour la validation des 6 semaines d'expérience ou 210 

heures minimum exigées en 2 périodes maximum dans le processus de sélection (dans les 5 

ans précédents) : institutions sociales ou médico-sociales, institutions scolaires dans le cadre d’un 

accompagnement de publics en difficulté d’intégration, centres socioculturels ou socioéducatifs dans 

le cadre de l’exercice d’une fonction éducative, engagement associatif, humanitaire ou caritatif dans 

le cadre de l’exercice d’une fonction à caractère éducatif, emplois exercés à domicile auprès de 

publics en situation de handicap avec attestation de l’employeur et fiches de salaire (ces emplois 

devront avoir une visée d’accompagnement éducatif et social et ne se limitant pas à des emplois 

ménagers). 
 

Avoir réussi les épreuves de sélection. 

 

Hors Quota : peuvent être recrutés en situation d’emploi, sous réserve d’un financement 

 correspondant (CDI, Contrat de Professionnalisation, Contrat d’Apprentissage, …), les 

 candidats ayant obtenu la moyenne aux sélections en fonction du nombre de places 

 disponibles. 

 

Programme 
Cette formation est organisée autour de 4 domaines de formation : 

►DF 1 : accompagnement social et éducatif spécialisé (450 heures) 

►DF2 : conception et conduite de projet éducatif spécialisé : 

1ère partie : participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé (300 heures) 

2ème partie : conception du projet éducatif spécialisé (200 heures) 

►DF3 : communication professionnelle en travail social : 

1ère partie : travail en équipe pluriprofessionnelle (125 heures) 

2ème partie : coordination (125 heures) 

►DF4 : implication dans les dynamiques partenariales, institutionnelles et inter-institutionnelles : 

1ère partie : implication dans les dynamiques institutionnelles (125 heures) 

2ème partie : travail en partenariat et en réseau (125 heures) 
 

Pour en savoir plus sur les modalités d’inscription, de sélection, 
n’hésitez pas à nous contacter. 
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Modalités de la sélection Educateurs Spécialisés  
 
Les candidats remplissant les conditions ci-dessus et ayant fait parvenir leur demande d’inscription 
dans les délais  fixés par l’IFME, sont invités à se conformer aux exigences de sélections suivantes : 
 

Inscription         coût : 50 €uros 
    à régler lors du dépôt du dossier 

 
 

Epreuve Ecrite              coût : 42 €uros  
(notée sur 20 points)       Ł ǊŞƎƭŜǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 
          
 
Travail écrit sur table de 3 heures,  ouvert à tous les candidats, qui comporte une synthèse de texte, 
deux questions de réflexion relatives au texte, d’un Questionnaire à Choix Multiple. 
Cette épreuve doit permettre d’évaluer les capacités de compréhension du candidat, ses capacités 
d’écriture, sa capacité de réflexion et d’organisation de sa pensée, son implication personnelle et son 
ouverture d’esprit. La synthèse est notée sur 6 points, le questionnaire à choix multiple est noté sur 6 
points, les questions de réflexion sur 8 points.  
Toute note obtenue inférieure à la moyenne est éliminatoire. 
 

Epreuve de groupe         coût : 42 €uros 
(notée sur 20 points)       Ł ǊŞƎƭŜǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 
 
  
Epreuve de 1h30 qui permettra d’évaluer les capacités d’adaptation, de travail en équipe, de prise de 
responsabilité et d’initiative au travers d’une activité collective organisée à partir d’une consigne 
donnée par l’IFME.  
 

Entretien oral avec un professionnel     coût : 42 €uros 
(noté sur 30 points)       Ł ǊŞƎƭŜǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 
 
Cette épreuve est constituée : 

 D’un dossier, noté sur 10, remis préalablement au jour de l’épreuve, qui se compose de la 
photocopie de votre carte d’identité, d’un CV, d’attestations d’expérience, ainsi que de votre 
témoignage d’expérience professionnelle ou de stage en 2 ou 3 pages maximum (dans les 5 
dernières années). 
 

 D’une épreuve de soutenance orale notée sur 20. Le candidat aura 30 minutes pour préparer 
sa soutenance portant sur sa motivation, sa représentation du métier d’éducateur spécialisé 
et ses attentes de formation. Un entretien de 20 minutes abordera ces diverses questions, 
ainsi que celles découlant du dossier. 

 
Après réunion de la commission de sélection, les candidats admis seront ceux qui, dans la limite du 
quota fixé par la Région, auront obtenu le maximum de points sur 70.  
Il reste entendu que la mise en place de ce dispositif de sélection  ainsi que le processus de validation 
et de proclamation des résultats ont été faits et se feront sous l’autorité et le contrôle de la 
D.R.A.S.S. Les résultats totaux ainsi que les notes par épreuve seront adressés par courrier à chaque 
candidat. 
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 Formulaire dõinscription 

 Educateurs Spécialisés  
 
 
NOM…………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom……………………………………………………………………………………….. 
 
Date et lieu de naissance……………………………………………………………… 
Nationalité…………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse habituelle……………………………………………………………………………   
……………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone,………………………………………………………………………………………. 
 
Numéro de sécurité sociale du candidat……………………………………………………….. 
 
Situation familiale : célibataire                  marié(e)          union libre ou PACS           . 
(mettre une croix dans la case correspondante) 
 
Personnes à charge : enfant(s) ( préciser le nombre et l’âge)             …………………  
                                  Parents                                             
 

 Scolarité antérieure du candidat  

 

ANNEE NIVEAU DIPLOME OBTENU 

   

   

   

 

 Stage de 6 semaines (ou 210 heures) ou expériences professionnelles  

 
Nom, type et adresse de l’Etablissement 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Date de début et de fin de stage ou de l’expérience professionnelle 
…………………………………………………………………………………………………. 
 
Appellation et descriptif de l’emploi occupé…………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………….. 

èT.S.V.P. 

 

01/06/2010 
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  ETABLISSEMENT EMPLOYEUR     

 
Nom et adresse de l’Etablissement : ……………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
Statut de l’établissement où vous travaillez : …………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
Précisez la nature de l’emploi que vous occupez : ……………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Depuis quelle date êtes-vous salarié(e) de l’établissement : ……………………………………………………. 
Vous occupez ce poste : Ã à plein temps 
       Ã à temps partiel, précisez la durée hebdomadaire de votre travail  
 

 FINANCEMENT DE LA FORMATION    

Ã Salarié(e) d’un établissement qui prend en charge les frais pédagogiques de la formation : 
Ã en C.D.I.   Ã en C.D.D.   Ã en Contrat de Professionnalisation   

Ã Demandeur d’emploi indemnisé par les ASSEDIC 
Ã Demandeur d’emploi non indemnisé par les ASSEDIC 
Ã Allocataire du Revenu de Solidarité Active 
Ã Elève en voie directe 
Ã Bénéficiaire d’un Congé Individuel de Formation  Ã C.D.I. Ã C.D.D. 
όŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻŎƘŜǊ ƭŀ ŎŀǎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ 

Ã Autre (préciser) :  ………………………………………………………………………………………………. 
 

 PIECES A FOURNIR  

Les candidats souhaitant se présenter à la sélection d’entrée décrite ci-après doivent nous faire parvenir 
les pièces suivantes avant le 05 novembre 2010 (cachet de la poste faisant foi) : 
 
Ã le formulaire d’inscription dûment rempli et signé 
Ã bulletin n° 3 du casier judiciaire 
Ã l’attestation de formation aux premiers secours 
Ã une photocopie de leur carte d’identité recto/verso 
Ã une copie des diplômes ou titres requis ci-dessus 
Ã certificat médical d’aptitude aux métiers éducatifs délivré par un médecin de son choix 
Ã certificat de vaccinations à jour 
Ã une attestation du BAFA (non obligatoire) 
Ã 8 photos d’identité récentes (format 4 x 5) 
Ã 5 timbres postaux au tarif en vigueur 
Ã 1 chèque de 50 € à l’ordre de l’IFME, correspondant aux frais d’inscription (attention, ces frais ne 
seront Ǉŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎƛǎǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻǘƛŦύ 
 
Je déclare vouloir présenter la sélection d’entrée à l’IFME de Nîmes pour suivre la formation 
d’ « Educateurs Spécialisés ». J’atteste avoir pris connaissance des modalités de sélection jointes au 
formulaire d’inscription et j’accepte de m’y soumettre. Je m’engage à payer les frais de sélection fixés et 
à couvrir les frais de formation correspondants à la formation d’éducateurs spécialisés par année de 
formation. 
Je certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts. 
 

Fait à : …………………………………                           le :  ……………………… 
 

 SIGNATURE 
 

01/06/2010 
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Numéro de SIRET : 42265862500047     
Numéro de déclaration d'existence : 91300251330    
Numéro APE : 8559A  

 
 

 
 

  

     

TARIFS DES SELECTIONS 2010 
Formations Inscription Ecrits Travaux de groupe Oral professionnel 

Aides Médico-Psychologiques 50 € 60 € − 60 € si dispensé d'écrit 

Moniteurs Educateurs 50 € 42 € 42 € si dispensé 
d'écrit 

42 € 

Educateurs Spécialisés 50 € 42 € 42 € 42 € 

Médiateurs Familiaux 50 € − − 135 € 

Classe Préparatoire aux  
sélections ME/ES 

ME ou ES = 
42 € 

− − − 

ME et ES  = 
75 € 

− − − 

Formation au Tutorat 80 € − − − 

Les frais d'inscription aux sélections ne pourront être remboursés quel que soit le motif invoqué. 
 
 

TARIFS ANNUELS DES FORMATIONS 
Formations Frais de 

scolarité        
(par an et par 

stagiaire) 

Sessions                       
(par an et 

par 
stagiaire) 

Frais pédagogiques  

Aides Médico-Psychologiques                       
(formation accessible au stagiaires en 
situation d'emploi) 

480 € 100 € 5 150 € pris en charge par 
l'employeur et/ou un fonds 
de formation. 

Moniteurs Educateurs 480 € 100 € 5 270 € pris en charge par la 
Région Languedoc 
Roussillon pour les 
demandeurs d'emplois et 
élèves en voie directe ou 
par l'employeur et/ou un 
fonds de formation 

Educateurs Spécialisés 480 € 100 € 6 180 € 

Médiateurs Familiaux 480 € 100 € 6 820 € pris en charge par 
l'employeur ou un fonds de 
formation ou par le 
stagiaire 

Classe Préparatoire aux sélections 
ME/ES 

480 € 100 € 1 480 € pris en charge par le 
stagiaire ou un fonds de 
formation 

Formation au Tutorat 480 € 100 € 1 380 € pris en charge par 
l'employeur et/ou un fonds 
de formation. 

 

01/06/2010 


